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Situation financière difficile des hôpitaux privés
Question écrite n° 4702

Texte de la question

M. Julien Dive attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la situation
financière difficile des hôpitaux privés, qui font face aujourd'hui à une très forte hausse de leurs dépenses alors
que leurs ressources baissent. Dans le paysage hospitalier français, l'hôpital privé occupe une place
prédominante aux côtés des hôpitaux publics. Une approche humaniste des soins, un reste à charge zéro pour
les patients et des établissements à taille humaine, l'hôpital privé assure une mission de service public
indispensable. Malgré de nombreux efforts réalisés par les hôpitaux (investissements annuels importants,
animation d'un réseau de milliers emplois directs et indirects...), ils subissent aujourd'hui une dégradation
considérable de leur offre de soins. En effet, les hôpitaux évaluent à 2,9 milliards d'euros la hausse de leurs
coûts en 2022 du seul fait de l'inflation. Or, sans un soutien rapide du Gouvernement, c'est tout un secteur déjà
fragilisé qui ne sera plus en mesure de répondre à l'ensemble des besoins de santé. Il lui demande des
précisions sur les mesures envisagées pour soutenir les hôpitaux privés, en particulier en matière de
revalorisations salariales.
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